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	Le diagnostic de l’état du travail 
social107 en France a été dressé

Le Livre vert (2022) puis Le Livre 
blanc (2023) du travail social du 
Haut conseil du travail social ont 
alerté les pouvoirs publics sur une 
situation de rupture. L’avis108 que 
le CESE a consacré aux métiers 
de la cohésion sociale a formulé 
20 préconisations pour faire face 
à la pénurie de personnels et aux 
malaises des professionnels. Il 
portait également sur les évolutions 
du travail social, son sens et sa 
qualité et proposait d’apporter des 
évolutions aux formations.  
Parallèlement, de nouveaux 
acteurs, qui n’appartiennent ni 
au secteur de l’action sociale 
et médico-sociale ni à celui de 
l’économie sociale et solidaire, ont 
investi la protection de l’enfance 
en répondant aux appels d’offre 
de certains départements. Le 
risque, s’agissant d’acteurs qui ne 
s’implantent pas durablement sur le 
territoire et dont les obligations de 
service public liées à leur activité 
ne sont pas définies, est d’accroitre 
la précarité de la prise en charge 
des enfants (professionnels 
« vacataires » dont la prise en charge 
ne peut s’inscrire dans la durée). 
Le risque est aussi, comme on a 
pu le voir dans le secteur sanitaire, 
par exemple, ou médico-social, 
de « défidéliser » des personnels 
potentiellement attirés par de 
nouvelles modalités de travail : à 
la carte et plus lucratives. Dans ce 

107 Le terme « travailleur social » recouvre l’un des 13 diplômes d’État inscrits au code de l’action 
sociale et des familles mais aussi les métiers de l’intervention et de la médiation sociale, en 
cohérence avec la définition du travail social inscrite en 2017 au code de l’action sociale et des 
familles.
108 Cf en annexe les préconisations extraites de cet avis du CESE, Les métiers de la cohésion 
sociale, 12 juillet 2022 (Evanne Jeanne-Rose).

secteur, compte tenu des sujétions 
de service public et à l’instar de ce 
qui se fait dans le secteur sanitaire 
et médico-social, par exemple en 
matière d’intérim, il revient à l’Etat de 
réguler le cadre d’intervention des 
acteurs privés.
Les préconisations que cet avis 
présente sur les métiers de la 
protection de l’enfance font écho 
aux priorités que ces travaux 
antérieurs ont identifiées : le 
recrutement et la valorisation des 
métiers sont impératifs et urgents, 
tout autant que la reconnaissance 
des compétences et l’organisation 
des parcours professionnels ; mais 
il faut aussi, face à des évolutions 
qui préoccupent, « réaffirmer les 
fondamentaux »,  « redonner du 
sens » à ces métiers, en assumant 
leur rôle et les valeurs qu’ils portent. 
Il faut donc agir conjointement 
sur une pluralité de leviers : il n’y 
aura pas de recrutement sans 
attractivité, et pas d’attractivité sans 
recrutements. Il n’y aura pas non plus 
de recrutements sans l’organisation 
d’un plus grand soutien collectif 
et individuel et sans perspectives 
professionnelles.
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A.	Recruter

109 Équivalent au SMIC au premier enfant et 70% du SMIC pour les deuxième et le troisième enfants accueillis.
110 Livre blanc du travail social, 2023.
111 Union nationale interfédérale et unions régionales interfédérales des œuvres et organismes privés non lucratifs 
sanitaires et sociaux.
112 Uniopss, Pénurie de professionnels en protection de l’enfance, enquête du réseau Uniopss-Uriopss, novembre 
2023.

Les difficultés de recrutement 
concernent tous les métiers de la 
protection de l’enfance. Elles sont 
préoccupantes pour ce qui est des 
assistantes et assistants familiaux, alors 
que la famille d’accueil présente, ainsi que 
cet avis l’a souligné, des avantages pour 
l’enfant (cf. partie 01). Les responsabilités 
des accueillantes et accueillants familiaux 
sont lourdes et leur travail est atypique 
puisqu’exercé à leur domicile. La loi de 
février 2022 a revalorisé leur salaire 
et imposé un salaire identique sur tout 
le territoire109 sans toutefois régler la 
question de la revalorisation des frais. En 
outre, un travail spécifique sur l’attractivité 
et la reconnaissance de ce métier est 
impératif : le rôle de ces professionnelles 
et professionnels de la protection de 
l’enfance n’est en effet pas assez reconnu, 
les assistantes et assistants familiaux sont 
rarement entendus par le ou la juge des 
enfants par exemple...Leur intégration 
dans les équipes du département est 
à construire, il faut en particulier les 
associer à toutes les réunions concernant 
les enfants.
Cet avis a également souligné l’apport 
des interventions des techniciennes 
et techniciens de l’intervention sociale 
et familial (TISF). Leurs conditions de 
travail (exercice isolé, rémunération 
à l’heure, avec des horaires élargis, 
souvent le samedi) et le manque de 
reconnaissance rendent ce métier du 
travail social peu attractif.
La question des horaires atypiques, des 
faibles rémunérations concerne plus 

généralement l’ensemble des métiers de la 
filière socio-éducative.
71 % des établissements du secteur 
médico-social et éducatif rencontrent 
des difficultés de recrutement. 
30 000 postes seraient ainsi vacants dans 
le secteur110. Une enquête, réalisée par le 
réseau Uniopss-Uriopss111, portant sur la 
pénurie des professionnels en protection 
de l’enfance montre que les difficultés 
de recrutement sont généralisées. 
Les vacances de postes concernent 
massivement les travailleurs sociaux, 
mais aussi les postes d’encadrement, de 
secrétariat et d’autres personnels non 
éducatifs tels que les agents d’entretien 
et les comptables. Les difficultés de 
recrutement se doublent d’arrêts de 
travail des professionnels en poste et de 
démissions112. L’enquête Uniopss-Uriopss 
révèle que 20 % des établissements et 
services ont été contraints de réduire leur 
capacité d’accompagnement en semaine 
ou les week-ends. Faute de personnels, un 
peu plus de 5 % ont été contraints à des 
fermetures totales de service en semaine 
ou les week-ends. Dans ces conditions, les 
enfants retournent alors dans leur famille 
ou sont accueillis par d’autres services 
sans tenir compte de leurs besoins. Les 
conséquences sont directes : certains 
enfants en danger restent dans leur 
famille, voire dans la rue, car la décision 
de placement ne peut pas être exécutée, 
faute de places d’accueil.



AVIS
LA

 P
R

O
T

EC
T

IO
N

 D
E 

L’
EN

FA
N

C
E 

ES
T

 E
N

 D
A

N
G

ER
 : 

LE
S

 P
R

ÉC
O

N
IS

AT
IO

N
S

 D
U

 C
ES

E

78

Encore aujourd’hui, aucun texte 
ne vient déterminer un taux ni 
une norme d’encadrement dans 
les structures de protection de 
l’enfance. Il y là une anomalie 
à corriger. Seul un taux 
d’encadrement des pouponnières à 
caractère social, qui accueillent les 
enfants de 0 à 3 ans, est imposé. En 
pratique, le taux d’encadrement dans 
les établissements de l’ASE s’élève à 
79 emplois en équivalent temps plein 
(ETP) pour 100 places. Ce taux est 
en baisse : il atteignait 93 en 2008 et 
89 en 2012113. Ces moyens humains 
insuffisants imposent aux structures 
de recourir à des systèmes de 
« compensation ». La banalisation 
du recours à l’intérim - dans plus de 
40 % des établissements et services 
associatifs114 - pose question. Elle 
s’ajoute aux recrutements en 
contrats à durée déterminée, à 
l’emploi de stagiaires, ou, dans les 
établissements, à une « dérive » des 
tâches et responsabilités. 
Le recours à ces différentes 
pratiques de recrutement de 
personnels insuffisamment 
formés et sans statut a des 
conséquences graves, directes 
et indirectes, sur les enfants. Il 
affecte la cohésion des collectifs 
de travail, qui sont indispensables 
pour garantir un accompagnement 
pérenne, cohérent et sécurisé de 
l’enfant. Il ne permet pas d’assurer 
une permanence éducative et 
effective. Il est en contradiction 
avec l’objectif de garantir à chacun 
des enfants une réponse adaptée 

113 DREES, L’aide sociale à l’enfance, n°119 juillet 2024.
114 Uniopss, Pénurie de professionnels en protection de l’enfance, enquête du réseau Uniopss-
Uriopss, novembre 2023.
115 Arrêté du 28 janvier 1974 relatif à la réglementation des pouponnières.
116 Audition du 24 avril 2024 d’Anne DEVREESE, Présidente du CNPE (Conseil national de la 
protection de l’enfance).

à ses besoins fondamentaux que 
seuls des professionnels stables, qui 
se connaissent et sont habitués à 
interagir, peuvent construire.
Le secrétariat d’État en charge de 
l’enfance, la DGCS et les acteurs 
de la protection de l’enfance ont, 
par application de la loi de 2022 
élaboré un projet de décret pour 
définir des taux et des normes 
d’encadrements. Il prévoit un taux 
d’encadrement « socle » à 8 ETP de 
professionnels éducatifs qualifiés 
par unité de vie de 10 enfants de 
plus de 6 ans. Il n’a toujours pas été 
publié, au détriment de la sécurité 
des enfants et des conditions de 
travail des professionnels. Il semble 
que le coût annoncé de sa mise en 
œuvre ait freiné sa publication. La 
situation des pouponnières, même si 
elle fait l’objet d’un encadrement115, 
n’est pas satisfaisante. La 
réglementation est archaïque et n’a 
jamais été réformée : elle prévoit un 
professionnel pour 30 bébés la nuit, 
un pour 6 la journée et permet, si 
la situation l’exige, de recruter des 
personnels non diplômés. Certains 
établissements atteignent un taux 
d’occupation de 170 %116, au risque 
d’une dégradation de la santé 
des enfants (avec par exemple le 
syndrome de « l’hospitalisme » : en 
l’absence de figure d’attachement et 
en état de carence affective, l’enfant 
régresse mentalement).
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Publier sans délai le 
décret sur le socle minimal 
d’encadrement des enfants 
en accueil collectif, instaurer 
un nombre maximal de 
mesures suivies par chaque 
professionnel en milieu 
ouvert et réviser le taux 
d’encadrement, notamment 
dans les pouponnières, pour 
assurer une prise en charge 
sécurisée et garantir aux 
professionnels des conditions 
de travail normalisées.

PRÉCONISATION #18

117 Livre blanc du travail social, 2023.

B.	Mieux former

Dans l’ensemble du secteur du travail 
social, seulement 4 000 jeunes sont 
actuellement en formation117. Beaucoup 
arrêtent dès la deuxième année ; le 
travail social ne correspondait pas à un 
vrai choix. Ces filières doivent proposer 
une formation initiale qui permette de 
rejoindre ces métiers de la protection 
de l’enfance dans de bonnes conditions, 
après le diplôme. Cela exige d’intégrer 
dans la mesure du possible les spécificités 
de ces métiers. En outre, des modules 
complémentaires doivent pouvoir 
être effectivement suivis au titre de 
la formation continue tout au long de 
leur carrière. Ce sujet doit faire l’objet 
d’un développement spécifique dans la 
stratégie interministérielle de prévention 
et de protection de l’enfance et des 
financements spécifiques doivent être 
dégagés.

Globalement, les professionnels ne 
sont pas assez formés et soutenus 
pour faire face aux réalités de plus 
en plus complexes de la protection 
de l’enfance (grande pauvreté des 
familles, accroissement des inégalités 
économiques, violences sexuelles sur les 
enfants…). Il faut réfléchir à la question 
du soutien des professionnels dans leur 
autonomie et dans leurs pratiques. Dans 
son rapport précité, le Sénat constate 
un « décalage entre les enseignements 
théoriques initiaux, ou à tout le moins, 
de l’idée que les jeunes professionnels 
(éducateurs spécialisés notamment) se 
forgeraient de la profession, et la réalité 
de l’exercice des métiers de la protection 
de l’enfance ». En réponse, il est proposé 
de structurer la formation en blocs de 
compétences au sein des instituts et 
écoles de formation ce qui permettrait 
aux professionnels exerçant déjà de 
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suivre des modules de formation sur 
les spécificités de la protection de 
l’enfance et d’actualiser ainsi leurs 
connaissances, sans cesser leurs 
fonctions.
Par ailleurs, le rapprochement des 
centres de formation au travail 
social de la procédure universitaire 
« Licence-master-doctorat - 
LMD », l’utilisation de la plateforme 

Parcoursup comme processus 
de sélection, la suppression des 
épreuves écrites d’admission, 
n’ont pas amélioré la visibilité et 
l’attractivité de la filière. Ils ont 
aussi pu contribuer, avec d’autres 
éléments, à augmenter les mauvaises 
orientations, qui se traduisent par 
des abandons en cours de formation 
ou en début de carrière.

Renforcer la formation initiale et tout au long du parcours 
professionnel des travailleurs sociaux en :

	Î consolidant la place donnée aux enjeux de la protection de 
l’enfance et aux besoins fondamentaux de l’enfant ;

	Î organisant des modules de spécialisation sur la protection de 
l’enfance adaptés aux publics accompagnés, en particulier sur 
l’impact de la grande pauvreté sur la vie familiale, la gestion 
de la relation avec les parents, l’impact des violences intra-
familiales dans le développement de l’enfant, les conséquences 
des maltraitances sur le développement, les troubles du 
neurodéveloppement et quelques notions sur la psychiatrie ;

	Î développant la connaissance de l’écosystème professionnel 
pour faciliter la coopération entre les différents secteurs.

PRÉCONISATION #19
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C.	Valoriser

118 Avis du CESE, Les métiers de la cohésion sociale, 12 juillet 2022 (Evanne Jeanne-Rose) : pages 17 et 18.
119 Table ronde du 22 mai 2024 des représentants syndicaux du secteur de la protection de l’enfance avec : 
Jacqueline FIORENTINO, pour la CFDT ; Stephane LENGLET, pour l’UNSA ; Delphine MORETTI, fédération CGT 
des services publics ; Eric FLORENDI, Sud Santé Sociaux ; Jean-Yves DELANNOY, pour la CFE-CGC .
120 La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale a modifié les pratiques professionnelles 
du travail social en introduisant des procédures d’évaluation des activités et des prestations.
121 Table ronde du 22 mai 2024 des représentants syndicaux du secteur de la protection de l’enfance (précitée).

Si le CESE reconnaît que « la 
revalorisation des salaires n’est pas 
la solution unique à l’actuel défaut 
d’attractivité du secteur et au sentiment 
d’abandon qui s’est emparé de nombreux 
professionnels »118, il réitère toutefois sa 
demande de financement d’une « hausse 
globale des salaires tant dans le secteur 
privé que dans le secteur public […] en 
assurant une nette revalorisation des 
minima salariaux au-dessus du Smic et 
en maintenant l’équilibre général des 
classifications (écarts hiérarchiques et 
garantie d’évolutions professionnelles) ».
Pour les représentants de ces 
professionnels119, les travailleurs 
sociaux de la protection de l’enfance 
ne peuvent plus exercer leur pratique 
professionnelle et se retrouvent en 
situation « d’urgentistes sociaux ». 
Face aux « injonctions administratives 
envahissantes », « l’accompagnement 
direct ne représente plus une priorité ». 
Nombre de travailleurs sociaux indiquent 
passer davantage de temps devant 
leur poste de travail à instruire des 
dossiers, à répondre à des obligations 
de reporting, à produire des indicateurs, 
qu’avec l’enfant lui-même, par exemple 
pour élaborer son projet (projet pour 
l’enfant)120. L’autonomie, le temps long 
de l’accompagnement, doivent être 
valorisés. Dans l’organisation du travail, 
des temps dédiés doivent être consacrés 
aux échanges et au soutien entre les 
professionnels.

Il faut réaffirmer le sens des métiers, 
l’engagement et les valeurs des 
professions de l’aide sociale à l’enfance. 
Le travail social se caractérise par la 
relation d’aide et de service aux autres, 
l’engagement pour les personnes 
les plus vulnérables. « La relation 
éducative demande du temps et de la 
disponibilité »121. 
Il est aussi essentiel de ménager des 
temps d’échanges entre les professions 
impliquées, de la protection de l’enfance 
mais aussi de l’éducation, de la santé, du 
handicap, de l’intervention médico-sociale. 
L’objectif est de favoriser la permanence 
des interactions, autour des besoins de 
l’enfant. Il est aussi de renforcer l’échange 
collectif et le soutien entre professionnels.
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Dans ses avis sur Les métiers en tension (janvier 2022) et Les 
métiers de la cohésion sociale (juillet 2022), le CESE a formulé 
des préconisations qui doivent se concrétiser dans le secteur de la 
protection de l’enfance dans toutes leurs dimensions (attractivité, 
formation, rémunération, conditions de travail).
Dans le droit fil de ces avis, le CESE pourrait se saisir d’un travail 
sur les mesures d’accompagnement spécifiques des travailleurs qui 
interviennent dans le champ de la prise en charge de la souffrance 
physique, psychique ou sociale. Il s’agit de : 

	Î proposer des mesures spécifiques de prévention et de suivi 
en matière de santé au travail, de travailler sur leur parcours 
professionnel et les possibilités spécifiques de valorisation des 
acquis de l’expérience ; 

	Î examiner dans ce cadre notamment la question de l’organisation 
des temps de partage, d’échanges interprofessionnels, essentiels 
pour cette catégorie de travailleurs.

PRÉCONISATION #20

La stratégie interministérielle pour la prévention et la protection de l’enfance 
(préconisation 2) devra consacrer un de ses volets aux professions de 
la protection de l’enfance autour du recrutement, de la formation, de la 
valorisation et de la rémunération. 
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Conclusion

Il est urgent de mettre fin au décalage 
manifeste entre la réalité vécue par les 
professionnels et les enfants d’un côté, les 
objectifs des lois de 2007, 2016 et 2022 
de l’autre. 
Cet écart choque. S’il persiste, 
c’est peut-être en partie parce que 
le coût des lacunes et des graves 
dysfonctionnements, notamment 
institutionnels, dans la mise en œuvre de la 
politique de prévention et de protection de 
l’enfance n’est pas encore suffisamment 
mesuré. 
La pénurie de personnel est au centre 
des difficultés, avec des conséquences 
en chaîne. Elle ne permet pas de rendre 
effective l’action préventive, auprès 
des enfants et des familles, attribuée à 
l’aide sociale à l’enfance. Elle aboutit à 
des réponses parcellaires, inadaptées, 
tardives ou non-mises en œuvre. Elle 
aboutit à ce que les droits des enfants, 
des parents, des familles, affirmés dans la 
loi et dans les engagements internationaux 
liant la France, ne sont pas effectifs. 
Rien ne se fera sans recrutement de 
personnels formés et sans une valorisation 
de leur action.
La prévention et la protection de l’enfance 
doivent enfin s’imposer durablement dans 
les débats parce qu’elles sont un devoir 
de l’État et des institutions mais aussi un 
enjeu pour la société entière. Elles doivent 
être un objectif transversal des politiques 
publiques avec une seule boussole : 
l’intérêt supérieur de l’enfant.
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Agir autrement pour 
l'innovation sociale et 
environnementale, et 
Organisations étudiantes 
et mouvements de 
jeunesse

« Il est peu de problèmes aussi 
graves que ceux qui concernent la 
protection de l’enfance…»
J’invite chacune et chacun ici à 
relire cette fameuse ordonnance de 
1945, où l’on affirme clairement le 
devoir de l’Etat de protéger tous les 
enfants, sans exception. 
Car ce qui nous élève, en tant 
que nation, c’est de nous donner 
la mission de protéger tous les 
enfants, sans distinction, même 
celles et ceux dont les actes 
dérangent ou dont l’existence 
semble si éloignée de la nôtre.
Le secteur de la protection de 
l’enfance s'est justement constitué 
sur cette idée et il souffre 
aujourd’hui d’un abandon collectif.
Si l’on fait nôtre l’impératif de ne 
laisser aucun enfant derrière; 
c’est l’ensemble des personnes 
au contact des enfants qu’il faut 
soutenir et valoriser ! Familles 
biologiques ou non, éducateurs, 
éducatrices, travailleurs et 
travailleuses sociales.
Protéger tous les enfants et assurer 
le respect de leurs droits relève 
de politiques publiques bien plus 
larges que celles de l’aide sociale à 
l’enfance. C’est s’assurer : 

	Î qu’ils mangent à leur faim par 
des politiques de lutte contre la 
pauvreté ; 

	Î qu’ils aient un toit et un cadre de 
vie décent par des politiques de 
logement ; 

	Î qu’ils reçoivent une éducation 
de qualité par des politiques 
d’éducation scolaire, péri et extra-
scolaires ; 

	Î qu’ils puissent se développer et 
s’épanouir par des politiques de 
santé, d’accès aux loisirs, au sport 
et aux vacances ; 

	Î qu’ils développent des relations 
saines dans un cadre sûr et 
aimant, par des politiques de 
lutte contre les violences, de 
prévention et d’éducation à la vie 
affective, relationnelle et sexuelle.

Nous saluons la philosophie générale 
de cet avis, que nous voterons. 
Il pointe les dysfonctionnements 
structurels du secteur,  tout en les 
replaçant dans une analyse plus 
globale de notre rapport social à 
l’enfance et à la place des enfants 
dans la société. 
Les constats sont sans appel : 
la dégradation du secteur de la 
protection de l’enfance est un 
processus au long cours qui a vu les 
alertes se multiplier et l’écart entre 
la loi et son effectivité se creuser. 

	Î Alertes des professionnels sur 
leurs conditions de travail qui les 
empêchent de prendre soin, de 
donner l’attention nécessaire, 
d’assurer un suivi individualisé, 
voire d’assurer un suivi tout court 
pour certains enfants. 

	Î Alertes des professionnels sur 
le manque de formation initiale 
et continue sur les droits et les 
besoins de l’enfants souvent 
victimes de maltraitances 
infantiles, adaptées aux différents 
publics accompagnés. 
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	Î Alerte des professionnels sur les 
conditions de vie et de réussite scolaire 
et professionnelle de ces enfants 
placés à l’ASE qui, une fois passée la 
majorité, risquent de rejoindre ces 40% 
des personnes sans-abris de moins de 
25 ans. 

Nous ne cesserons de le répéter :  il est 
temps de rendre les lois effectives, et 
donner les moyens à tous ces acteurs 
qui participent au développement des 
enfants, les entourent et les aiment. Nous 
alertons d’autant plus que les signaux 
actuellement envoyés par les pouvoirs 
publics semblent davantage rétrograder 
que progresser. 
Depuis plusieurs années, les politiques 
répressives prennent le pas sur la 
politique éducative. On préfère parler de 
comparutions immédiates des “mineurs 
délinquants” plutôt que de capacité de 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse à 
s’en occuper. Trop souvent, les décisions 
judiciaires censées protéger l’enfant ne 
sont pas exécutées faute de moyens et 
de coordination. Et ce n’est pas l’absence 
d’annonces sur la protection de l’enfance 
dans le discours de politique général qui 
saurait nous rassurer.
Mais combien faudra-t-il encore de 
drames, d’enfants et de travailleurs 
sociaux abandonnés, avant que ce sujet 
devienne une priorité nationale ?
Nous soutenons donc vivement la 
relance des travaux parlementaires sur 
ce sujet, en particulier la commission 
d’enquête sur l’ASE. Nous espérons que 
les constats et préconisations dressés 
par les organisations de la société civile 
ici représentées au CESE sauront les 
nourrir. 
Malgré ces défis immenses, nos deux 
groupes souhaitent conclure sur une note 
d’espoir. Car au cœur de cette réalité 
complexe, il existe des communautés 
de professionnels engagés autour des 
enfants, animées par un sens profond 

du devoir et une capacité d’organisation 
collective remarquable. Leur travail 
quotidien inspire le respect, et montre 
qu'il est encore possible de faire avancer 
les choses.

Agriculture

Le constat que pose l’avis est alarmant : 
la protection de l’enfance est en danger 
dans notre pays. Pourtant, savoir prendre 
soin de ses enfants, c’est garantir 
l’équilibre et l’avenir de nos sociétés. Il 
faut affirmer un projet de société pour la 
protection de l’enfance. 
La loi française est bien faite. Rien 
ne manque. Tous les problèmes sont 
envisagés et toutes les solutions ont 
été inscrites par le législateur. Mais elle 
n’est pas appliquée. Nous manquons de 
moyens, de structures, de personnels, 
de personnel formé, pour accompagner, 
dès le début des difficultés, l’enfant et sa 
famille. Il faut renforcer ces moyens et, 
comme le préconise l’avis, notamment 
dans sa première préconisation, les 
adapter en fonction des caractéristiques 
socio-économiques des territoires. 
Nous partageons toutes les 
préconisations de cet avis avec une 
sensibilité plus marquée pour les 
propositions visant à renforcer la 
prévention, notamment les préconisations 
7 et 8. 
Pour sa part, en milieu rural, la Profession 
agricole veille à ce que les familles 
d’agriculteurs et des salariés agricoles, 
soient soutenus dans leur fonction 
parentale. Pour favoriser la conciliation 
des vies personnelle et professionnelle 
et accompagner chacun dans les grands 
événements de la vie, la Mutualité 
sociale agricole (MSA) contribue au 
schéma départemental des services 
aux familles aux côtés d’autres acteurs, 
présents sur le terrain, dont nous 
saluons l’engagement. Ces aides sont 
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des actions préventives comme par 
exemple l’aide au répit parental, 
le financement des structures 
d’accueil dans les espaces ruraux, 
les dispositifs d’aide à la parentalité 
ou encore l’accompagnement de la 
recherche d’assistants maternels. 
Le groupe partage la forte 
conviction des rapporteurs : l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être notre 
seule boussole. 
Le groupe a voté pour.

Alternatives sociales et 
écologiques

Chaque enfant mérite de grandir 
dans un environnement sûr 
et bienveillant, propice à son 
épanouissement. Pour autant, 
les situations repérées comme 
nécessitant une décision de 
protection des enfants croissent 
massivement ces dernières années. 
Et des scandales – relatifs à des 
conditions d’accueil indignes ou à 
des décès d’enfants sous les coups 
de parents - sont fréquemment 
dévoilés par la presse. Alors que ces 
révélations choquent la population, 
aucune ou si peu de mesures ou 
décisions politiques n’apportent de 
réponses.  
L’avis dont nous discutons 
aujourd’hui pose un constat clair : 
le cadre législatif en vigueur, 
s’attachant à partir des besoins 
et des droits des enfants, est 
globalement protecteur, mais les 
moyens déployés pour mettre 
en œuvre ces grands principes 
législatifs sont inadaptés et 
insuffisants. Il propose alors, à partir 
de vingt préconisations cohérentes, 
une méthodologie d’action globale 
pour enrayer ce fléau. 

Comme le rappelle l’avis, la 
protection de l’enfance ne se 
résume pas à l’Aide Sociale à 
l’Enfance : agir aussi bien en amont, 
par de la prévention, est primordial.  
Il est également urgent de réaliser 
un diagnostic précis des situations 
– et donc des besoins - disparates 
des territoires. Et puis se mettre à 
hauteur des enfants, les écouter, 
vraiment. Leur donner des clés pour 
comprendre leurs droits. Impliquer 
les jeunes dans les instances de 
gouvernance de protection de 
l’enfance. Ces grands principes 
doivent guider le projet de société 
que nous devons définir et porter 
collectivement, pour protéger les 
enfants. Surtout, et l’avis insiste sur 
ce point, nous devons reconsidérer 
les professionnel.les de la 
protection de l’enfance. Recruter, 
former, rémunérer, soutenir et, 
plus globalement, valoriser ces 
professionnel.les est indispensable 
: c’est une condition préalable à 
toute amélioration du sort de ces 
enfants. C’est notre avenir commun, 
la cohésion de la société dans son 
ensemble, qui est en jeu.
Nous remercions la Commission, les 
rapporteures et les administrateur.
rices pour cet avis, dont nous avons 
soutenu l’adoption.

Artisanat et professions 
libérales

Si le législateur a bien posé le cadre 
autour de la primauté des droits et 
des besoins de l’enfant, le bilan de la 
politique de protection de l’enfance 
reste loin de cette ambition. 
Alors que 3 lois se sont succédé 
en 15 ans, les failles dans la mise 
en œuvre de cette politique 
restent considérables. Le constat 
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est alarmant, d’autant que le nombre 
d’enfants signalés en danger ne cesse 
d’augmenter. Tous les indicateurs sont 
au rouge : des capacités d’accueil 
insuffisantes au point que plus de 2000 
décisions judiciaires de placement ne 
sont pas exécutées ; des structures 
voyant arriver des enfants de plus en plus 
fragilisés sur le plan psychique et exigeant 
un accompagnement renforcé qu’elles 
ne sont bien souvent pas en mesure 
d’assurer, par manque de personnels 
qualifiés ; des prises en charge 
inadaptées aux besoins des enfants, 
nombreux, se trouvant en situation de 
handicap etc.
Autant de défaillances inacceptables 
qui exigent des mesures correctrices, 
comme le défend l’Avis. Parmi ses 
préconisations, nous retenons 4 axes :
La nécessité de renforcer fortement 
le pilotage national de la stratégie 
de protection de l’enfance, incluant 
une analyse régulière des besoins de 
financement de chaque territoire, mais 
aussi des engagements contractualisés et 
mieux suivis avec les départements.
La nécessité d’investir sur la prévention 
et d’agir davantage en amont, grâce à 
un repérage plus rapide des situations 
à risque et une activation plus forte 
des divers dispositifs de soutien à la 
parentalité pour prévenir les placements.
La nécessité de mieux coordonner les 
acteurs de terrain autour d’une prise en 
charge complète de l’enfant, en termes 
de santé, de scolarité et d’éducation, en 
s’appuyant notamment sur les Comités 
départementaux de la protection de 
l’enfance qui doivent être généralisés sur 
tout le territoire. 
La nécessité enfin d’agir de manière 
résolue pour relancer l’attractivité des 
métiers du travail social, qui devrait 
être un des piliers de la stratégie 
interministérielle renouvelée que l’Avis 
appelle de ses vœux. Il convient de 

mobiliser tous les leviers nécessaires 
pour résoudre la crise des vocations 
et répondre ainsi aux difficultés de 
recrutement du secteur de l’Aide Sociale 
à l’Enfance dans un contexte où les 
besoins d’accompagnement sont de plus 
en plus forts et complexes.
Après le rapport du Sénat dénonçant le 
décalage entre les lois sur la protection 
de l’enfance et la réalité de leur mise en 
œuvre sur le terrain, cet Avis alerte sur 
l’impérieux besoin d’une remobilisation 
dans l’application des principes votés 
par le législateur, tout en rappelant la 
responsabilité de l’Etat comme des 
départements en la matière. Et demain, 
ces constats seront probablement 
confirmés par la Commission d’enquête 
de l’Assemblée nationale dont les travaux 
ont été interrompus par la dissolution.
Par conséquent, notre groupe considère 
que - même si l’heure est à la réduction 
de la dépense publique - le budget de la 
politique de prévention et de protection 
de l’enfance doit être préservé, tout en 
faisant l’objet d’un contrôle d’efficience 
vigilant.
Le groupe Artisanat et Professions 
Libérales a voté en faveur de cet Avis.

Associations
N’ayons pas de langue de bois : oui la 
protection de l’enfance est en danger 
et surtout pour les jeunes dont elle a la 
responsabilité.
L’arsenal législatif et réglementaire existe 
mais c’est l’application des textes qui 
pose problème. Une approche beaucoup 
plus globale et sociétale est nécessaire, 
l’état catastrophique de la protection de 
l’enfance est bien à mettre en lien avec 
celui des autres politiques publiques 
(notamment santé, éducation, logement, 
lutte contre la pauvreté…). La prévention, 
notamment le soutien à la parentalité, doit 
impérativement être développée.
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Les départements assurent 
leur mission de manière inégale 
et si nous ne contestons pas la 
décentralisation de cette politique, 
cela entraîne des inégalités 
territoriales majeures. De 
nombreuses mesures décidées, y 
compris par les juges, ne sont pas 
exécutées sans que les présidents 
des Conseils Départementaux 
concernés soient inquiétés. Où est 
l’État de droit dont tant se réfèrent 
à l’envi ?
L’Etat doit assumer sa 
responsabilité en menant des 
politiques de l’enfance, de toutes 
les enfances. En particulier l’Etat 
doit pouvoir établir des données et 
des analyses sur la sociologie des 
familles concernées : le nombre, 
la nature et la durée des mesures 
prises, afin de mettre en œuvre 
des actions de prévention et des 
mesures de protection adéquates. 
Selon une ancienne statistique, 
près de la moitié des placements ne 
sont pas liés à la maltraitance, mais 
à des carences éducatives, liées 
à des conditions de vie infernales 
de certaines familles impactant 
les capacités et disponibilités des 
parents, à s’occuper, de façon 
ajustée de leurs enfants. 
Le scandale de la pauvreté vécue 
par des enfants est une négation 
première de leurs droits et besoins 
fondamentaux ! Le nombre d’enfants 
vivant dans la rue aujourd’hui est 
indigne de notre société.
Il est aussi essentiel de mettre 
en valeur les bonnes pratiques et 
d’effectuer des évaluations et le 
de l’application des orientations de 
cette politique.
Si une mesure de placement 
est décidée, elle devrait avoir 
au préalable examiné, de façon 

concrète, des solutions alternatives 
au placement et être dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant ; des solutions 
réellement proposées aux parents 
et discutées avec eux. Le soutien 
aux parents devrait considérer le 
« droit à l’accompagnement » par 
un tiers dans ses relations avec les 
services sociaux, tel que prévu par 
la loi depuis 1984.
Les conditions d’accueil des jeunes 
par les services et structures de 
l’Aide Sociale à l’Enfance ne sont 
pas du tout satisfaisantes en règle 
générale. Les familles d’accueil, 
mode de réponse privilégié par les 
jeunes, manquent de formation, 
de management et surtout de 
reconnaissance.
Il en va de même pour les 
personnels des établissements 
publics ou privés. Le groupe 
des associations souhaite à ce 
titre rappeler les constats et 
préconisations de l’avis de janvier 
2022 sur les métiers en tension. 
Le décret sur le socle minimum 
d’encadrement des enfants en 
accueils collectifs est depuis plus 
d’un an en attente de publication : 
c’est inadmissible. Prendre soin des 
personnels c’est prendre soin des 
jeunes qui leur sont confiés.
Le projet pour l’enfant est encore 
trop peu mis en place. Il est pourtant 
un outil nécessaire à une prise 
en compte des besoins et des 
aspirations de l’enfant de façon 
cohérente et repérable. Il doit 
être au cœur de l’action et doit 
prendre en considération la parole 
et les aspirations du jeune, de sa 
famille ou de ses représentants 
et des professionnels. Les 
actions mises en œuvre doivent 
se faire en concertation avec 
d’autres acteurs : les services de 
pédopsychiatrie, de l’Education 
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Nationale, du médicosocial, de la 
PMI, etc. L’État doit garantir que la 
coordination institutionnelle au niveau des 
départements soit réellement assurée.
Notre groupe estime que les rôles de la 
défenseure des droits et du défenseur 
des enfants doivent être renforcés pour 
que les droits des enfants et de leur 
famille soient respectés. Le groupe des 
associations regrette à ce titre l’absence 
notable dans le gouvernement Barnier, 
d’un secrétariat d’Etat dédié au sujet de 
la protection de l'enfance, comme celui 
qu’Adrien Taquet occupait il y a encore 
peu de temps. 
Le groupe a voté en faveur de cet avis 
et remercié les rapporteures pour leur 
engagement sur ce texte.

CFDT

Aujourd’hui, les enfants confiés à l’Aide 
sociale à l’enfance sont en danger. 
La CFDT dénonce cette situation 
scandaleuse et l'inaction de l’Etat. Les 
professionnel.les du secteur sont devenu.
es des urgentistes sociaux. Le titre de 
l’avis présenté par la commission affaires 
sociales et santé en est le juste reflet. 
La protection de l’enfance ne remplit 
pas toutes ses missions alors même que 
de plus en plus d’enfants sont confiés 
avec des pathologies lourdes. Manque 
structurel de moyens tant professionnels 
que matériels, inégalités territoriales, 
manque de cohérence institutionnelle, 
privatisation rampante, le constat est 
dramatique. Il est plus qu’urgent d’agir 
et de réinvestir dans un service public 
de qualité, avec des professionnel.les 
reconnu.es, formé.es et respecté.es. 
L’effectivité de la protection de l’enfance 
dépend de la capacité à mobiliser les 
ressources adéquates et à assurer une 
coordination entre les différents acteurs 
impliqués en accompagnant dans la durée 
les familles et les enfants jusqu’aux jeunes 

majeurs. C’est une question de choix 
politique qui doit miser avant tout sur la 
prévention.
Toute société responsable se doit de 
veiller à ce que les droits fondamentaux 
de l’enfant soient respectés. L’intérêt 
supérieur de l’enfant doit guider toutes 
les décisions prises le concernant. 
L’ensemble des préconisations de l’avis 
replace l’enfant au cœur des politiques 
publiques. La préconisation n°13, qui 
prévoit l’assistance systématique auprès 
de l’enfant d’un avocat spécialisé, est 
un élément essentiel dans l’évolution 
de la législation car cette assistance 
permettrait à l’enfant d’être acteur de son 
avenir.
La CFDT a voté l’avis.

CFE-CGC
Avec cet avis, nous semons aujourd’hui 
pour les générations futures. La 
protection de l'enfance interpelle nos 
consciences et notre devoir collectif 
envers eux, et au-delà, envers notre 
société toute entière. 
Aussi, il nous appartient de reconnaître 
l'importance de la protection de l’enfance 
non seulement comme un devoir moral, 
mais comme un impératif social et 
politique. Car c'est dès l'enfance que 
se joue parfois la trajectoire de toute 
une vie, au moment où les fondations 
sont les plus fragiles, où se construisent 
les destins futurs. Des manques, des 
carences, et ce sont des parcours plus 
vulnérables qui émergent. 
En effet, les torsions des trajectoires de 
ces enfants sont un déterminant social 
majeur. Il n'est pas seulement question de 
maltraitance physique ou psychologique, 
mais aussi de la violence plus pernicieuse 
des ruptures successives dans leur 
éducation, leur accompagnement et 
leur cadre de vie. Quand ces rouages se 
grippent, quand ces enfants sont laissés 
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sans soutien, c’est leur confiance en 
l’avenir et en notre société qui est 
atteinte.
Nous devons intervenir en amont, 
car chaque enfant que nous 
protégeons aujourd’hui aura une 
plus grande chance de s’épanouir 
demain. C’est là que notre 
responsabilité, ainsi que celles des 
décideurs politiques prend tout son 
sens car il est de notre devoir – et, 
oserais-je dire, de notre honneur 
– de mettre les moyens humains et 
financiers à la hauteur des enjeux. 
Ces enfants dont nous parlons 
aujourd’hui, bien qu’invisibles pour 
certains, sont en réalité les piliers 
de notre société de demain. S’ils 
sont fragilisés, toute notre société 
le sera.
Mais il ne s'agit pas seulement de 
protéger les enfants. Il s'agit aussi 
de soutenir les professionnels, celles 
et ceux qui, au quotidien, prennent 
soin de ces jeunes vies souvent 
abîmées, et qui, eux-mêmes, sont à 
bout de souffle. Qui prendra soin de 
ces travailleurs sociaux, éducateurs, 
médecins, psychologues, qui, face 
à des moyens réduits, sont en 
première ligne ? Qui réparera les 
enfants et jusqu’à quel âge, si l’Etat 
reste aveugle à leur souffrance ?
Il n’est que tant d’agir et cet avis est 
un premier pas indispensable.
Le groupe CFE-CGC votera en 
faveur de cet avis.

CFTC

La protection de l’enfance est 
en danger ! Ce n’est pas une 
question mais malheureusement 
une affirmation. Il faut encore le 
marteler, chaque jour qui passe, des 
enfants mal protégés voient leur vie, 
leur avenir sacrifiés, fracassés. Tout 

cela trop souvent dans un silence 
insupportable.
L’avis préconise de missionner 
d’urgence le GIP France Enfance 
Protégée afin de sortir la protection 
de l’enfance de l’invisibilité 
statistique. Tous les ans, dans 
chaque département, le tableau des 
besoins en accompagnement, en 
capacités d’accueil doit être dressé. 
Tous les ans, il faut que l’on sache 
combien de mesures sont décidées 
et, surtout, combien ne sont pas 
exécutées.
Et là aussi, la réalité est criante. 
Plusieurs mois, voire des années 
pour mettre en place une décision 
judiciaire ou administrative, c’est 
autant de temps pour infliger des 
torts supplémentaires aux enfants. 
Que l’Etat endosse pleinement son 
rôle de garant de la mise en œuvre, 
qu’il exige des départements et 
des services de l’ASE qu’ils rendent 
compte pour tous les enfants, quel 
que soit leur mode de prise en 
charge.
Toutefois, l'Etat ne saurait être 
exigeant sans affecter les moyens 
pour qu’aucun enfant ne soit laissé 
au bord du chemin ! 
Exigeons des moyens pour 
protéger sans distinction tous les 
mineurs, accompagnés ou non 
et leur offrir une prise en charge 
complète tant sur le plan éducatif 
que thérapeutique. Exigeons des 
moyens pour les enfants en situation 
de handicap. Exigeons des moyens 
pour recruter, former, équiper 
les personnels de la protection de 
l’enfance. Il ne faut pas seulement 
leur dire qu’on les soutient mais le 
leur montrer !
Le groupe de la CFTC remercie les 
rapporteures, Josiane et Elisabeth, 
pour ce lourd travail réalisé avec la 
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Commission des Affaires Sociales. 
La CFTC a voté en faveur de l’avis et 
défendra toutes les préconisations. 

CGT et Environnement et 
nature

En 1945, le Conseil national de la 
résistance écrivait que la France n’était 
pas assez riche d’enfants pour en laisser 
certains au bord de la route… fussent-
ils délinquants ! En 2024, la France 
serait-elle assez riche d’enfants pour se 
satisfaire d’une protection de l’enfance 
exsangue en termes de moyens et 
d’effectivité ?
La protection de l'enfance ne doit pas 
être une option, mais un impératif. 
Aujourd’hui 377 000 enfants, adolescents 
et jeunes majeures victimes de violences 
ou de négligences vulnérables sont 
confiés à l'aide sociale à l'enfance (ASE) 
pour être protégés. Le constat se répète 
depuis 20 ans : les enfants continuent de 
subir des maltraitances, de vivre dans des 
conditions précaires, d'être laissés pour 
compte. Comment accepter de laisser 
survivre des mineurs non accompagnés 
dans des conditions absolument 
indécentes ? Comment accepter que 
40% des SDF de moins de 25 ans soient 
passés par l’ASE ou que l’espérance de 
vie des anciens de l’ASE soit réduite de 
20 ans ? 
Le secteur de la protection de l’enfance 
est en crise à tous les niveaux et les 
politiques publiques existantes ne sont 
pas appliquées 
Encore faudrait-il pour le pilotage de ces 
dernières avoir une vision d’ensemble de 
la situation alimentée par les informations 
de terrain afin de mieux comprendre 
et anticiper les évolutions. L’avis 
constate hélas la remontée parcellaire 
et dysfonctionnelle des données, en 
particulier des départements dont plus 

de la moitié n’ont rien transmis en dix ans, 
malgré l’obligation légale. Aujourd’hui, il 
est devenu courant que les ordonnances 
et les jugements des magistrats ne 
soient pas exécutés par manque de 
personnels ou solutions de placement 
adaptées. Ce sont autant d’enfants qui, 
de ce fait, restent en grand danger alors 
qu’ils ont été repérés. Cette politique, 
qui doit relever d’une ambition nationale, 
se heurte à la réalité que connaissent 
des départements, qui n’ont plus les 
moyens nécessaires pour répondre aux 
compétences qui leur sont dévolues. 
Ainsi, les inégalités d’un département à 
l’autre sont criantes et les financements 
pas toujours en adéquation dans les 
territoires.
A la saturation des dispositifs d’accueil 
et d’accompagnement s’ajoutent la 
pénurie généralisée de professionnels 
et la faible attractivité de l’ensemble de 
ce secteur sensible malgré les besoins 
croissants. Cela pèse sur la qualité de 
l’accompagnement d’enfants fragilisés 
et la santé de ces professionnels sur-
mobilisés.
Il ne suffit pas que l’Etat ratifie des 
conventions internationales pour qu’elles 
soient mises en œuvre et que chaque 
enfant puisse vivre dans les conditions 
auxquelles il a droit. Nous appelons à 
une politique volontariste et globale qui 
place les intérêts des enfants au cœur 
des décisions. L’enfant n’est pas objet de 
droit mais sujet de droit. Cela implique 
de repenser l’approche, de prioriser 
la prévention et de garantir un suivi 
systématique pour tous les enfants à 
risque par des professionnels qualifiés, 
de l’accompagnement à la parentalité 
à la prévention spécialisée ! L’avis le 
dit et nous le soutenons. Cela implique 
également de sortir le secteur de la 
protection de l’enfance des ambitions 
grandissantes du secteur privé lucratif 
et son cortège de scandales comme 
pour les Ehpad et plus récemment 
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pour les crèches. Cela passe par 
une nécessaire revalorisation des 
salaires, la valorisation des métiers 
et des offres de formation, la 
reconnaissance des compétences 
et la facilitation des passerelles pour 
encourager les reconversions dans 
le secteur. 
Il est essentiel de renforcer 
la sensibilisation au sein de la 
population sur les violences, les 
signes de maltraitance et les 
recours possibles, quelles que 
soient la situation sociale et les 
origines des enfants. La protection 
de l'enfance, c'est l'affaire de toutes 
et tous. 
Après d’autres avis et événements 
du CESE, cette plénière 
est l’occasion de réaffirmer 
l’engagement de la société civile 
organisée en faveur de la protection 
de l'enfance, un enjeu crucial où 
chaque enfant pourra grandir 
sereinement et construire son 
avenir. 
La société doit aussi une attention 
et une protection particulières à 
ces enfants parce que c’est un 
investissement d’avenir, un vrai.
L'avis va dans ce sens et nous 
l’avons voté en remerciant les 
rapporteurs d'avoir enrichi leur 
texte de nos amendements.

CGT-FO

Les enfants sont un trésor et La 
protection de l’enfance est un 
enjeu de société. Elle interroge 
notre capacité à prendre soin des 
personnes les plus vulnérables et 
à les protéger contre tout risque 
d’abus quel qu’il soit. 
Si on compte en France près 
de 15 millions d’enfants, plus de 
310 000 mineurs bénéficient d’une 
prestation relevant des dispositifs 
de protection de l’enfance.
Ce chiffre déjà élevé ne reflète 
probablement pas la réalité de tous 
les enfants qui peuvent subir la 
maltraitance ou globalement être en 
situation de besoin d’être protégés. 
Dans cette réponse à la saisine du 
Sénat, le CESE a montré comment 
la crise que traverse le secteur de la 
protection de l’enfance est surtout 
une crise de manque de moyens 
rendant inapplicables les différents 
lois et droits des enfants  
Pour le groupe FO il est essentiel 
que le manque de moyens qui 
affaiblit les capacités d’action du 
secteur de la protection de l’enfance 
soit pris en charge immédiatement. 
Il faut donc aussi bien donner à ce 
secteur les moyens matériels et 
financiers dont il a besoin mais aussi 
le rendre attractif et le valoriser 
pour résoudre les difficultés de 
recrutement auxquelles il est 
confronté. 
Le groupe FO soutient donc toutes 
les préconisations qui appellent à 
une meilleure prise en considération 
des problématiques subies par les 
acteurs et une intervention rapide et 
forte de la part des pouvoirs publics 
pour qu’aucun enfant ne soit privé 
de son droit à être protégé.  
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Le groupe soutient aussi la vision 
défendue dans ce travail qui remet l’Etat 
au centre des enjeux de protection de 
l’enfance. C’est en effet à l’Etat de veiller 
au respect du droit de chacun à l’égalité, 
d’affecter les moyens nécessaires. 
Le groupe FO tient à saluer la qualité et 
la richesse de ce travail et espère que les 
parlementaires s’en saisiront. 
Le groupe FO a voté en faveur de cet 
avis.

Coopération

La protection de l’enfance est en 
danger. Constat sans appel. Bravo à 
la commission, aux rapportrices, pour 
cet avis approfondi qui nous l’espérons 
éclairera au mieux les décideurs. 
Cet avis comporte des préconisations, 
il ne suffit pas d’alerter, il faut proposer. 
Vous alertez sur la dégradation réelle 
des services rendus au enfants, sur 
l’argent mal dépensé, souvent insuffisant 
d’ailleurs, réparti de façon disparate. 
Oui l’accompagnement baisse en qualité 
et en humanité par manque de moyens, 
avec un facteur clé qui est celui du 
manque de valorisation de ces métiers 
d’accompagnement et de protection. 
Le contraste est fort entre les objectifs 
fixés par la loi et leur mise en œuvre 
concrète. Un exemple : les décisions 
de juges trop peu nombreux étant mal 
exécutées. C’est finalement l’engagement 
de la France à « donner la primauté 
à l’intérêt supérieur de l’enfant dans 
toutes les décisions qui le concernent » 
qui n’est pas respecté. Mais au-delà de 
notre devoir moral de créer une société 
attentive aux plus fragiles, vos travaux 
démontrent que sans recadrage rapide 
et fort de notre modèle, nous payons 
et paierons un prix social et financier 
important.
Les préconisations sont nombreuses : 
évaluation et suivi des besoins, refonte 

du rôle de l’État et des départements, 
l’égalité de traitement, soutien aux 
parents et à la prévention, renforcement 
des moyens pour les milieux ouverts et les 
structures à taille humaine, amélioration 
des conditions de travail et la valorisation 
des métier, meilleur suivi psychologique 
et sanitaire ou encore une meilleure 
prise en compte des droits de l’enfant, 
de son opinion qui ne peuvent que nous 
inciter, groupe de la coopération, et nous 
l’espérons l’ensemble du CESE, à voter 
cet excellent avis

Entreprises

Robert Badinter plaidait avec raison 
« Un mineur, ce n'est pas un adulte en 
réduction. Un mineur, c'est un être en 
devenir et non des adultes miniatures 
avec des droits miniatures. Il faut d'abord 
et toujours éduquer, former, prévenir. 
». Il ajoutait « Nos sociétés ne sont pas 
jugées seulement sur la manière dont les 
institutions fonctionnent mais aussi sur la 
manière dont elles traitent leurs enfants. 
La démocratie ne se découpe pas en 
tranches et il appartient au gouvernement 
et au Parlement d’en faire évoluer les 
conditions ».  Et au Conseil, pleinement 
dans son rôle, d’alerter et d’émettre des 
propositions sur ce constat, malheureux 
et sans appel « La protection de l’enfance 
en danger ». Le groupe Entreprises 
approuve l’ambition et la dimension prises 
par les rapporteurs qui ont par leurs 
vécus professionnels enrichis cet avis : 
apport exprimé par la société civile à qui, 
vous nous le permettrez, l’Etat doit tant. 
Pour le groupe Entreprises, la question de 
l’enfance placée est un enjeu de cohésion 
sociale, un enjeu d’insertion. Un enfant 
qui n’a pas été accompagné dès son plus 
jeune âge tant dans son éducation que 
dans son développement est un enfant 
en danger. Fort de cette lecture, trois 
axes sont essentiels :  gouvernance de 
la politique de protection de l’enfance, 
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amélioration de la protection 
des enfants et importance de la 
formation des personnels.  

	Î Gouvernance de la politique de 
protection de l’enfance 

Quelle ambition collective 
pour des résultats qui ne sont 
déjà pas à la hauteur des lois, 
règlements, décrets existants ? 
Sans gouvernance coordonnée 
et évaluation efficiente, peu 
d’évolution attendue. Le groupe 
Entreprises plaide pour une 
stratégie interministérielle afin 
d’obtenir une cohérence de 
l’action gouvernementale. A cela 
s’ajoute l’indispensable logique de 
contractualisation de l’Etat avec les 
départements : droits et devoirs 
pour une meilleure efficacité, 
meilleure concertation pour des 
actions entreprises sur le territoire. 
Une politique efficace sur cette 
enfance malmenée suppose en 
amont de disposer de chiffres et 
de statistiques fiables : le groupe 
Entreprises soutient avec logique la 
préconisation qui consiste à confier 
au GIP enfance protégée la mission 
de réaliser chaque année pour tous 
les départements un état des lieux 
qui pourrait permettre de sortir de 
l’invisibilité statistique. 

	Î Amélioration de la protection des 
enfants 

Le premier droit de l’enfant est la 
prise en compte de ses besoins. 
Malgré l’aide sociale à l’Enfance 
et l’ensemble des acteurs qui 
œuvrent en ce sens, cela reste, 
trop souvent un exercice théorique. 
Respecter leurs droits par 
l’assistance d’un avocat spécialisé 
désigné par le bâtonnier, Recourir 
au juge des enfants de désigner 
un administrateur ad hoc pour le 
représenter en cas de besoin sont 

donc autant de pistes à privilégier. 
En effet, force est de constater 
qu’il existe des lacunes dans 
l’application du dispositif législatif : 
on peut par exemple s’étonner ou 
s’offusquer devant le taux important 
de non- exécution de décisions 
de justice visant à protéger les 
enfants en danger. Il convient 
pour y remédier d’instaurer des 
procédures de contrôle effectives. 
Le groupe Entreprises souscrit à la 
préconisation visant à charger une 
autorité nationale du contrôle des 
structures d’accueil des enfants et 
lui reconnaître un droit d’accès à 
tout moment à ces structures. En 
outre il conviendra d’en informer les 
enfants protégés 

	Î Importance de la formation des 
personnels.

Un constat implacable : le manque 
de personnels pour s’occuper 
de la protection de l’enfance est 
patent (30 000 postes vacants 
dans les établissements du secteur 
médico-social et éducatif) et de 
surcroît ceux qui travaillent dans 
ce domaine sont peu formés et peu 
reconnus.   Dans les entreprises, 
nous sommes conscients que la 
formation est un outil de valorisation 
des compétences, de regain de 
confiance en soi et de promotion 
sociale. Le groupe Entreprises 
soutient la préconisation qui vise à 
renforcer la formation initiale et tout 
au long du parcours professionnel 
des travailleurs sociaux.   
Pour conclure, ce sujet grave 
mériterait que le gouvernement en 
fasse une cause nationale. Après 
avoir annoncé à titre personnel 
combien la santé mentale lui 
semblait un sujet important, le 
Premier ministre pourrait se 
saisir utilement et sans tarder de 
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la protection de l’enfance à l’aune du 
présent avis. Car faute de le faire, que 
deviendront demain ces mêmes jeunes 
en situation de grande précarité et en 
souffrance ?
Le Groupe Entreprises vote en faveur de 
cet avis.

Familles

L’aide sociale à l’enfance est en danger. 
L’heure n’est plus à légiférer une fois 
encore mais à agir, à se coordonner pour 
la protection des enfants et la réalisation 
de l’intérêt supérieur de l’enfant comme 
la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant (CIDE) nous y oblige déjà depuis 
1989.
Les constats dressés dans le présent avis 
sont sans appel et doivent recevoir des 
réponses rapidement. Tous les principes 
et dispositifs de protection de l’enfance 
existent et sont déjà inscrits dans les lois. 
Il faut maintenant la mobilisation de tous 
les acteurs au premier rang desquels 
se trouvent l’Etat et les départements 
pour que chacun assume pleinement ses 
responsabilités. Autre constat alarmant 
l’inexécution des décisions prises par 
la justice pour enfants conduisant 
même certains juges à anticiper cette 
inexécution et à renoncer à un placement 
d’enfant auprès de l’Aide sociale à 
l’enfance.
Accompagner les parents et prévenir 
les risques pour les enfants est un 
axe important de l’avis que le Groupe 
Familles soutient avec force. Le soutien 
à la parentalité couvre de multiples 
dimensions : aide à la gestion du budget 
familial, médiation, intervention des 
travailleurs sociaux dont les Techniciens 
de l’intervention sociale et familiale au 
domicile des familles, lieux de rencontre 
parents-enfants … Réinvestir dans le 
soutien aux familles en difficulté est une 
nécessité et cela passe par des moyens 

issus de la Convention d’Objectifs et 
de Gestion Etat-CNAF, qui doivent être 
augmentés et pérennisés.
Concernant l’administration ad hoc pour 
mineurs, il s’agit d’une action de première 
importance pour laquelle le réseau 
Unaf-Udaf déplore et alerte depuis 
plusieurs années sur l’absence de moyens 
suffisants alors qu’il s’agit d’une mesure 
indispensable de protection de l’enfance. 
La préconisation visant à donner un statut 
à ces intervenants de premier ordre doit 
rapidement trouver une concrétisation.
Le groupe Familles a adopté l’avis.

Outre-mer et Santé et 
citoyenneté

La protection de l’enfance est en danger 
alors même que plusieurs lois, récentes, 
sont venues s’ajouter à l’arsenal de 
dispositifs déjà en place.  
Les alertes se multiplient, et face à ces 
situations, les acteurs de la protection de 
l’enfance restent trop souvent démunis 
par manque de moyens, de pilotage ... 
mais aussi face à l’absence de projet 
global de société qui intègre tous les 
enfants, quel que soit leurs origines ... ou 
leur handicap.  
Ce n’est pas un hasard, si le Sénat nous 
saisit sur cette question, et si l’Assemblée 
nationale, tout juste réinstallée, s’apprête 
à relancer sa commission d’enquête 
sur les manquements des politiques 
publiques de protection de l’enfance.  
Les rapports se succèdent et ils tirent 
à chaque fois les mêmes sonnettes 
d’alarme.   
Le dernier, publié par l’Unicef n’est pas 
moins alarmant, bien au contraire. Il 
montre que grandir dans les Outre-mer 
ne serait pas forcément une chance mais 
plutôt un passeport vers un inégal accès 
aux droits.  
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Le constat est partagé et les 
solutions commencent par : il faut  

	Î Compter,   

	Î Former,   

	Î Informer,   

	Î Coordonner,   

	Î Organiser,   

	Î Accompagner,   

	Î Financer,   

	Î Sur tous les territoires...    
Mais, derrière ces mots, il y a des 
enfants, sans abris, déracinés, 
cumulant des évènements 
traumatisants, subissant des 
violences, notamment intra-familiales  
Derrière ces mots il y a aussi des 
professionnels désarmés,   
Derrière ces mots, il y a aussi des 
familles vulnérables, des parents ...  
Pour toutes ces raisons la société 
doit apporter des réponses. 
Certaines, qui concernent les 
professionnels de la petite enfance, 
sont déjà connues et étaient 
présentes dans nos avis sur les 
métiers en tension et les métiers de 
la cohésion sociale. Nos groupes 
des OM et S&C, à l’instar de l’avis, 
les rappellent : attractivité des 
métiers, formation, rémunération et 
conditions de travail.   
Les acteurs de la société civile, 
et notamment les organisations 
du groupe Santé & Citoyenneté, 
sont depuis longtemps pleinement 
engagés dans le soutien de la 
parentalité, l’accompagnement 
des familles, et la gestion 
d’établissements d’accueil. Ces 
structures doivent être renforcées et 
leurs moyens augmentés. 

Mais, parallèlement, et la presse 
s’en est fait l’écho, les contrôles 
aussi doivent être renforcés. Trop 
d’enfants, sont encore victimes de 
mauvais traitements, alors que la 
société doit les protéger.  
Les effets de la maltraitance, 
mais aussi des précarités et des 
insécurités, sur la santé mentale 
des enfants sont connus : anxiété, 
dépression, pensées suicidaires, 
troubles post-traumatiques, usage 
de substances psychoactives, 
comportements agressifs et troubles 
du fonctionnement cognitif.  
Or, les violences dont sont victimes 
les jeunes des territoires ultra-marins 
sont beaucoup plus importantes que 
dans l'Hexagone, et la situation de la 
Guyane et de Mayotte encore plus 
préoccupante. Ainsi, la moitié de la 
population mahoraise a moins de 18 
ans et bon nombre de ces jeunes et 
de leurs familles sont en très grande 
précarité. S’y ajoute de surcroît 
la situation particulière dans ces 
deux départements des enfants de 
migrants et des mineurs isolés.  
Nous l’avons souligné, le manque de 
structures d’accueil, de moyens de 
fonctionnement, de professionnels 
qualifiés mais surtout de moyens 
financiers est une réalité sur tout le 
territoire.  
Mais nos groupes partagent la 
conviction de l'absolue nécessité de 
mesures spécifiques pour les Outre-
mer. Il s'agit notamment :  
De l’augmentation du budget de 
l'Aide Sociale à l'Enfance pour 
permettre un rattrapage avec 
l'Hexagone tant les retards se 
creusent ;  

	Î Du développement des structures 
d'accueil notamment pour les 
jeunes victimes de violences ;  
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	Î De la mise en œuvre du contrôle effectif 
des familles d'accueil ;  

	Î De la réduction des disparités d'accès 
aux services de santé pour les enfants 
en particulier en Guyane et à Mayotte 
afin qu’il bénéficie d’une vraie égalité des 
droits.  

S’indigner n’est pas suffisant, il faut agir... 
alors n’attendons pas, agissons, Vite !  
Les groupes dse Outre-Mer et Santé & 
Citoyenneté ont voté l’avis.

UNSA

La protection de l'enfance traverse une 
crise sans précédent : difficultés de 
recrutement, multiplication des scandales, 
non-exécution des décisions judiciaires, 
non-application des lois et règlements 
par certains départements... Tous les 
indicateurs sont au rouge.
L'avis proposé aborde un grand nombre 
de sujets : renforcement des droits 
de l’enfant, amélioration de la qualité 
des interventions et de la prévention, 
formation des professionnels, attractivité 
des métiers, taux d’encadrement, 
promotion de modes d’accueil plus « 
familiaux » ... Autant de recommandations 
que nous espérons voir prises en compte.
Cependant, pour l'UNSA, l’une des 
problématiques majeures reste traitée 
de manière insuffisamment ambitieuse : 
la gouvernance. Les préconisations 
formulées à ce sujet ne permettent pas 
de rompre avec l’organisation actuelle 
où l’État semble souvent désengagé au 
niveau local alors que les départements 
agissent selon leurs propres règles et des 
contraintes financières. 

La contractualisation et les instances 
de concertation, telles que les ODPE 
et désormais les CDPE, ont montré 
leurs limites. Sans préconiser une 
recentralisation, qui engendrerait plus 
de problèmes qu’elle n’en résoudrait, 
nous pensons qu’une expérimentation 
pourrait être menée avec la création d’un 
établissement public local, cofinancé et 
cogéré par l’État et les départements. Ce 
modèle permettrait de mettre vraiment 
l’État face à ses responsabilités, de 
réduire les inégalités dans la qualité 
des interventions, tout en préservant 
les bénéfices de la décentralisation en 
matière d’expérimentation et d’adaptation 
aux réalités locales. Cette possibilité est 
mentionnée le texte mais ne figure pas 
parmi les recommandations, ce que nous 
regrettons.
Néanmoins, l'UNSA votera en faveur de 
cet avis qui propose des avancées pour ce 
secteur en grande souffrance.
Je vous remercie.



AVIS
LA

 P
R

O
T

EC
T

IO
N

 D
E 

L’
EN

FA
N

C
E 

ES
T

 E
N

 D
A

N
G

ER
 : 

LE
S

 P
R

ÉC
O

N
IS

AT
IO

N
S

 D
U

 C
ES

E

98

Ont voté pour 

GROUPE COMPOSITION

Agir autrement pour 
l’innovation sociale et 
environnementale

Mme Djouadi, MM. El Jarroudi, Hammouche, 
Mmes Roux de Bezieux,Tutenuit.

Agriculture MM. Amécourt (d’), Biès-Péré, Mme Blin, MM. Coué, 
Dagès, Durand, Férey, Mmes Fournier, Lion, Sellier, 
Vial.

Alternatives sociales  
et écologiques

Mmes Gondard-Lalanne, Groison.

Artisanat et Professions 
libérales

MM. Fourny, Repon, Mme Vial.

Associations Mme Belhaddad, MM. Bobel, Boivin, Deniau, 
Deschamps, Mmes Doresse Dewas, Jourdain-
Menninger, Martel, M. Miribel, Mme Monnier, 
M. Thomasset.

CFDT M. Aonzo, Mme Blancard, M. Cadart, Mmes Caillet, 
Gresset Bourgeois, MM. Guihéneuf, Mariani, 
Mme Meyling, M. Ritzenthaler, Mme Thiéry, 
M. Tivierge.

CFE-CGC Mme Gayte.

CFTC Mmes Chatain, Coton, MM. Heitz, Lecomte.

Scrutin
Scrutin sur l’ensemble de l'avis.  
Le CESE a adopté.

Nombre de votantes  
et de votants : 122
Pour : 122 
Contre : 0 
Abstention : 1
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CGT Mmes Barth, Belghazi, M. Fontanié, Mme Gallet, 
M. Garcia, Mme Hoeffling, MM. Le Corre, Oussedik, 
Rabhi, Mmes Rouchy, Tatot, M. Vire.

CGT-FO M. Cambou, Mmes Delaveau, Marot, M. Quillet, 
Mme Veitl.

Coopération MM. Grison, Landriot, Mme Lienemann.

Entreprises MM. Asselin, Blachier, Chevée, Creyssel, 
Mme Dubrac, MM. Gardinal, Goguet, Mmes Guerniou, 
M. Moisselin, Mme Pauzat, M. Ruchenstain, 
Mmes Ruin, Salvadoretti, Tomé-Gertheinrichs, Ullern, 
MM. Vermot Desroches, Vidor.

Environnement  
et nature

MM. Beauvais, Boucherand, Mme Claveirole, 
M. Compain, Mmes Grimault, Journé, Lelièvre, 
Marsaud, 
Martinie-Cousty, M. Métais, Mmes Ostria, Popelin, 
M. Richard, Mme Van Den Broeck.

Familles Mmes Balducchi, Bigot, MM. Desbrosses, Erbs, 
Mme Gariel, M. Marmier.

Non-inscrits M. Bazot, Mme Beaufils, MM. Breton, Joseph, Noël.

Organisations étudiantes  
et mouvements  
de jeunesse

M. Eyriey, Mme Hamel, MM. Jeanne-Rose, Occansey.

Outre-mer M. Marie-Joseph.

Santé et Citoyenneté MM. Boroy, Da Costa, Mme Joseph, M. Raymond.

UNSA MM. Darwane, Truffat, Mme Vignau.

S'est abstenu

GROUPE COMPOSITION

Non-inscrits M. Pouget.
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Annexes

Composition permanente de la commission des affaires 
sociales et de la santé à la date du vote1

Présidente 
Angéline BARTH

Vice-Présidentes 
Marie-Andrée BLANC 
Danièle JOURDAIN-
MENNINGER

Agir autrement pour 
l'innovation sociale et 
environnementale
Madjid EL JARROUDI

Agriculture
Jean-Yves DAGÈS

Artisanat et 
professions libérales
Michel CHASSANG

Associations
Lionel DENIAU
Isabelle DORESSE
Danièle JOURDAIN-
MENNINGER
Viviane MONNIER

CFDT
Christelle CAILLET
Catherine PAJARES Y 
SANCHEZ

CFE-CGC
Djamel SOUAMI

CFTC
Pascale COTON

CGT
Angeline BARTH
Alain DRU

CGT-FO
Christine MAROT
Sylvia VEITL

Entreprises
Danielle DUBRAC
Pierre-Olivier 
RUCHENSTAIN
Élisabeth TOMÉ-
GERTHEINRICHS
Hugues VIDOR

Environnement  
et nature
Venance JOURNÉ
Agnès POPELIN-
DESPLANCHES

Familles
Marie-Andrée BLANC
Josiane BIGOT
Pierre ERBS

Organisations 
étudiantes et 
mouvements de 
jeunesse
Helno EYRIEY

Outre-Mer
Sarah 
MOUHOUSSOUNE

Santé et citoyenneté
Gérard RAYMOND

UNSA
Martine VIGNAU
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Lettre de Président du Sénat2
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En vue de parfaire son information, la Commission permanente des Affaires 
sociales et de la santé a auditionné : 

Madame Marion CANALES
Sénatrice du Puy-de-Dôme

Madame Laurence ROSSIGNOL
Sénatrice du Val-de-Marne

Madame Isabelle SANTIAGO
Députée du Val-de Marne

Monsieur Adrien TAQUET
Ancien Secrétaire d’État en charge de l’enfance et des familles

Monsieur Jean-Benoît DUJOL
Directeur général de la cohésion sociale, DGCS

Madame Evelyne NACHEL
Vice-présidente du Conseil départemental du Pas de Calais

Madame Anne DEVREESE
Présidente du Conseil national de la protection de l’enfance (CNPE)

Monsieur Pierre-Alain SARTHOU
Directeur général de la CNAPE, fédération des associations de protection de 
l’enfant

Monsieur Eric DELEMAR
Défenseur des enfants, adjoint de la Défenseure des droits en charge de la 
défense et de la promotion des droits de l’enfant

Madame Marguerite AURENCHE
Défenseur des droits, cheffe du pôle « Défense des droits de l’enfant »

Madame Nathalie LEQUEUX
Défenseur des droits, juriste coordonnatrice au pôle « Défense des droits de 
l’enfant »

Madame Noémie NINNIN
UNICEF France, chargée de plaidoyer protection/justice

Monsieur Laurent GEBLER
Président de la chambre des mineurs à la Cour d’appel de Paris

Monsieur Evan BARCOJO
Référent social, Association départementale d’entraide des personnes 
accueillies en protection de l’enfance - ADEPAPE de Lyon

Liste des personnes auditionnées  
et recues en entretiens3
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Monsieur Davy BEAUVOIS
Comité de vigilance des enfants placés

Madame Alissa DENISSOVA
Présidente de l’Association départementale d’entraide des personnes accueillies en 
protection de l’enfance - ADEPAPE Repairs! 44, membre du Comité de vigilance des 
enfants placés

Monsieur Dorian STUMPF
Président de l’Association départementale d’entraide des personnes accueillies en 
protection de l’enfance – ADEPAPE de Meuse

Monsieur Jean-Yves DELANNOY
CFE-CGC

Madame Jacqueline FIORENTINO
CFDT Interco

Monsieur Eric FLORINDI
SUD Santé Sociaux

Madame Mireille HAJAR
CFE-CGC

Monsieur Stéphane LENGLET
UNSA Santé Sociaux

Madame Delphine MORETTI
Fédération CGT services publics

Madame Julie DUCOLOMB-PECHALRIEUX
GEPSo (Groupe national des établissements publics sociaux et médico-sociaux) Vice-
présidente, chargée de plaidoyer et animation de réseau

Monsieur Cyril DURAND
NEXEM Vice-président

Madame Katy LEMOIGNE
UNIOPSS (Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés non lucratifs 
sanitaires et sociaux), Co-présidente de la commission enfance, jeunesse, familles
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Par ailleurs, les rapporteures ont entendu en entretien : 

Madame Florence DABIN
Vice-présidente de Départements de France et présidente du GIP France 
enfance protégée

Madame Dominique SIMONNOT
Controleure générale des lieux de privation de liberté (CGLPL)

Monsieur André FERRAGNE
Secrétaire général du CGLPL

Madame Maud HOESTLANDT
Directrice des affaires juridiques CGLPL

Monsieur Marc PELLETIER
Direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO), sous-directeur de 
l’action éducative

Madame Claire BEY
Direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO), cheffe du bureau 
de la santé et de l’action sociale

Madame Kim REUFLET
Présidente du Syndicat de la magistrature

Madame Juliette RENAULT
Secrétaire permanente, Syndicat de la magistrature

Monsieur Frédéric VABRE
Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), directeur de cabinet du 
directeur général de la CNAF

Madame Manuela CHEVIOT
Haute Autorité de santé (HAS), Direction de la qualité de l’accompagnement 
social et médico-social, cheffe de service - service recommandations

Madame Manon PRACA
Haute Autorité de santé (HAS), cheffe de projet

Professeure Céline GRECO
Cheffe du service de médecine de la douleur et palliative, Hôpital Necker-
enfants malades

Professeur Guillaume BRONSARD
Pédopsychiatre au CHU de Brest

Madame Maïana BAMBRIDGE
CESEC Polynésie Française

Madame Clémentine BRAILLON
Croix-Rouge française, directrice filière de la protection de l’enfance 
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Monsieur Marc VANNESSON
Croix-Rouge française, directeur du développement des programmes, directeur de 
l’éducation, de la prévention et des liens familiaux

Madame Céline TRUONG
ATD Quart Monde, responsable de l’équipe nationale petite enfance-famille 

Madame Isabelle TOULEMONDE
ATD Quart Monde, responsable de l’équipe nationale Droits de l’Homme & Justice

Madame Mylène ARMANDO 
UNAF, administratrice

Monsieur David PIOLI
UNAF, Coordonnateur du département Parentalité-Enfance 

Madame Sonia MAZEL-BOURDOIS
Présidente de la Fédération nationale des assistants familiaux et protection de l’enfance 
– (FNAF PE)

Madame Patricia BENOIT
Trésorière de la Fédération nationale des assistants familiaux et protection de l’enfance 
– (FNAF PE)

Maître Sara DESPRES
Avocate, OPLUS
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4 Extraits des preconisations des avis du CESE
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Article l. 221-1 du Code de l’action sociale et des 
familles sur les missions de l’aide sociale à l’enfance

5  

 

Annexe 2 : Article L. 221-1 du code de l’action sociale et des familles sur les missions de l’aide 
sociale à l’enfance 
 
« Le service de l'aide sociale à l'enfance est un service non personnalisé du département chargé des 
missions suivantes : 

1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur famille ou à 
tout détenteur de l'autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger la 
santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement leur éducation ou leur 
développement physique, affectif, intellectuel et social, qu'aux mineurs émancipés et majeurs de 
moins de vingt et un ans confrontés à des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles 
de compromettre gravement leur équilibre ; 

2° Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale, des actions 
collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la promotion sociale des 
jeunes et des familles, notamment des actions de prévention spécialisée visées au 2° de l'article 
L. 121-2 ; 

3° Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés au 1° du présent 
article ; 

4° Pourvoir à l'ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à leur orientation, en 
collaboration avec leur famille ou leur représentant légal ; 

5° Mener, notamment à l'occasion de l'ensemble de ces interventions, des actions de prévention des 
situations de danger à l'égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de l'autorité judiciaire, 
organiser le recueil et la transmission, dans les conditions prévues à l'article L. 226 - 3, des 
informations préoccupantes relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité sont en 
danger ou risquent de l'être ou dont l'éducation ou le développement sont compromis ou risquent 
de l'être, et participer à leur protection ; 

5° bis Veiller au repérage et à l'orientation des mineurs victimes ou menacés de violences sexuelles, 
notamment des mineures victimes de mutilations sexuelles ; 

5° ter A Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique au mineur qui se livre à la 
prostitution, même occasionnellement, réputé en danger ; 

5° ter Veiller au repérage et à l'orientation des mineurs condamnés pour maltraitance animale ou 
dont les responsables ont été condamnés pour maltraitance animale ; 

6° Veiller à ce que les liens d'attachement noués par l'enfant avec d'autres personnes que ses parents 
soient maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur ; 

7° Veiller à la stabilité du parcours de l'enfant confié et à l'adaptation de son statut sur le long 
terme ; 

8° Veiller à ce que les liens d'attachement noués par l'enfant avec ses frères et sœurs soient 
maintenus, dans l'intérêt de l'enfant. 

Pour l'accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis des 
enfants qui lui sont confiés, le service de l'aide sociale à l'enfance peut faire appel à des organismes 
publics ou privés habilités dans les conditions prévues aux articles L.313-8, L.313-8-1 et 
L.313- 9 ou à des personnes physiques. 

Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il a confié des mineurs, en vue de 
s'assurer des conditions matérielles et morales de leur placement. » 
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ADEPAPE 	 Association départementale d’entraide des personnes 	
		  accueillies en protection de l’enfance
ARS		  Agence régionale de santé
AED		  Aide éducative à domicile 
AEMO		  Assistance éducative en milieu ouvert
ASE		  Aide sociale à l’enfance
CASF		  Code de l'action sociale et des familles
CCAS		  Centre communal d’action sociale
CCUE		  Convention collective unique étendue
CDPE		  Comité départemental pour la protection de l'enfance
CEDH		  Cour européenne des droits de l’homme
CEJ		  Contrat d’engagement jeune
CESF		  Conseiller en économie sociale et familiale
CIAS		  Centre intercommunal d’action sociale
CIDE		  Convention internationale des droits de l’enfant
CIIVISE		  Commission indépendante sur l’inceste et les violences 	
		  sexuelles faites aux enfants
CMP		  Centre médico-psychologique
CMPP		  Centre médico-psycho-pédagogique
CNAF		  Caisse nationale des allocations familiales
CNAPE		  Convention Nationale des Associations de Protection de 	
		  l'Enfant
CNPE		  Conseil national de la protection de l’enfance
COG		  Convention d’objectifs et de gestion
DGCS		  Direction générale de la cohésion sociale
DMTO		  Droits de mutation à titre onéreux 
DREES		  Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des 	
		  statistiques
DROM		  Département et région d'outre-mer
ENE		  Expériences négatives de l’enfance
ESSMS		  Etablissements ou services sociaux et médico-sociaux
ETP		  Equivalent temps plein
GIP		  Groupement d’Intérêt Public
HCFEA		  Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge
IGAS		  Inspection générale des affaires sociales

Tables des sigles6
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LMD 		  Licence-master-doctorat
LVA		  Lieu de vie et d’accueil
MDPH		  Maison départementale des personnes handicapées
MECS		  Maison d’enfants à caractère social
MJIE		  Mesure judiciaire d'investigation éducative
MNA		  Mineur non accompagné
OCDE		  Organisation de coopération et de développement économiques
ODPE		  Observatoire départemental de la protection de l’enfance
OLINPE		 Observation Longitudinale, Individuelle et Nationale en Protection de 	
		  l’Enfance
ONDAM		 Objectif national de dépenses d'assurance maladie
ONPE		  Observatoire national de la protection de l’enfance
OQTF		  Obligation de quitter le territoire français
PMI		  Protection maternelle et infantile
PPE		  Projet pour l’enfant
RASED		  Réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté
SNDS		  Système national des données de santé
TISF		  Technicien de l’intervention sociale et familiale
UDAF		  Union départementale des associations familiales
UNICEF		 United Nations International Children’s Emergency Fund (Fonds des 	
		  Nations unies pour l’enfance)
Uniopss		  Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés non 	
		  lucratifs sanitaires et sociaux
Uriopss		  Union régionale interfédérale des œuvres et organismes privés non 	
		  lucratifs sanitaires et sociaux
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ATD Quart Monde, Secours Catholique, Comprendre les dimensions de la 
pauvreté en croisant les savoirs « Tout est lié, rien n’est figé », septembre 
2019

Cause Majeur, « 2 ans après la promulgation de la loi Taquet, quel bilan ? » 
février 2024

Ciivise (Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles 
faites aux enfants), rapport « Violences sexuelles faites aux enfants : on vous 
croit », 17 novembre 2023

CNAPE, La protection de l’enfance en Outre-mer : état des lieux et 
phénomènes émergents, octobre 2020

CNAPE-UNAPEI Déjouer les pertes de chances des enfants doublement 
vulnérables, juin 2024

COJ (Conseil d’orientation des politiques de jeunesse) et CNPE (Conseil 
national de la protection de l’enfance), L’insertion sociale et professionnelle 
des jeunes sortant des dispositifs de protection de l’enfance, juin 2023

Comité des droits de l’enfant des Nations Unies, Décision CRC/
C/92/D/130/2020, 25 janvier 2023

Conseil de l’Europe, Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil 
de l’Europe sur une justice adaptées aux enfants, Publishing Editions, 
Novembre 2010

Cour des comptes, La protection de l’Enfance, Une politique inadaptée au 
temps de l’enfant, Rapport public thématique, Novembre 2020

Défenseur des droits, Les mineurs non accompagnés au regard du droit, 
février 2022

Défenseur des droits, rapport à l’attention du Comité des droits de l’enfant de 
l’Organisation des Nations Unies sur la mise en œuvre de la CIDE, juillet 2020

Défenseur des droits, Prendre en compte la parole de l’enfant : un droit pour 
l’enfant, un devoir pour l’adulte, rapport, 2020

Départements de France, Enquête Flash ASE-MNA du 01/09/23 au 27/10/23

DREES, L’aide sociale à l’enfance, Edition 2023, n°115 octobre 2023

DREES, L’aide sociale à l’enfance, Edition 2024 n°119 juillet 2024

DREES, Les enfants vivant en famille d’accueil au prisme de l’enquête 
annuelle de recensement n° 116, mars 2024

France Enfance Protégée-SNATED, Etude statistique de l’activité du 119, 
année 2022

HAS, Le cadre national de référence : évaluation globale de la situation des 
enfants en danger ou risque de danger, janvier 2021
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Haut Conseil du Travail Social, Livre Blanc du travail social, 2023

Haut Conseil du Travail Social, Livre Vert 2022 du Travail Social

HCFEA, La situation des familles dans les départements et régions d’Outre-mer 
(Drom) : réalités sociales et politiques menées, Rapport du Conseil de la famille, mars 
2022
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